
Konkurse Faillites Fallimenti
No 230 Freitag, 28.11.2003 121. Jahrgang

1. Débitrice: Francis Bugnard SA, route du Pont-du-Javroz 
4, 1637 Charmey

2. Remarques: exploitation d’une entreprise de menuiserie
charpente, construction de chalets, agencement de cuisine.
Elle peut acquérir, exploiter et aliéner des immeubles.
Délai pour intenter action en opposition devant le Président
du Tribunal de la Gruyère, à Bulle: vingt jours dès la publi-
cation, sinon l’état de collocation sera considéré comme ac-
cepté.
L’inventaire est également déposé.
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